


8 — Étape 1

Lireunarrêtestsansnuldoute,pourlesnon-initiés,unexercicedéroutant.Lalecture
del’arrêtestd’ailleursl’unedespremièresetprincipalesdifficultésauxquellesestconfronté
l’étudiantenpremièreannéededroit.

Enréalité,lorsquel’onparlede«lecture»del’arrêt,c’estd’unelectureactivequ’ils’agit.

Surlaformemêmedel’arrêt–sastructure,sarédaction–plusieursrepéragesdoivent
immédiatementêtrefaits,quivousaiderontdanslacompréhensiondel’arrêtetvous
guideront dans son commentaire.

Deux ou trois lectures sont souvent nécessaires et recommandées :

 – unepremièrelecturepourprendreconnaissancedesfaitsets’imprégnerdel’arrêt;
 – une seconde lecture pour en comprendre la structure et recenser les informa-
tions importantes ;

 – unetroisièmelectureaucoursdelaquelleils’agiradecomprendreetfaire
apparaître sur une feuille de brouillon les enchaînements logiques de fait et de droit 
qui forment la trame du raisonnement que le juge suit dans les motifs.

Lorsdeladeuxièmelecture,faitecrayonenmain,plusieursélémentsdoiventêtre
relevés.

I. Comprendre la structure d’un arrêt de la Cour 
de cassation dans sa rédaction antérieure à 2019

Dans sa rédaction classique, une décision de justice est en principe rédigée en une 
phrase unique, articulée en une ou plusieurs propositions principales et de nombreuses 
propositions subordonnées.

Cespropositionssontles«attendus»del’arrêt(chaqueétapedelaphrasecommence
par les termes « attendu que… »). Chaque point de droit est ainsi une proposition relative 
etchacunedecespropositionsestséparéepardes«;».

Pour pouvoir en extraire le rappel des faits, les éléments de procédure et les arguments 
juridiques,ilconvientd’utiliserlaponctuation.Chaque«attenduque»ou«que»peut
êtresupprimé,chaque«;»peutêtrecompriscommeunpoint.Plusieursphrases
apparaissent alors.
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Savoir lire et comprendre un arrêt — 9

Attendu,selonl’arrêtattaqué (Versailles, 7 octobre 2010), que
M.X…adéclarévouloirprénommersonfils,néle7novembre2009,Titeuf,Gregory,
Léo ; que.
l’officierd’étatcivilainforméleprocureurdelaRépubliquequelechoixdupremier
prénom,Titeuf,luiparaissaitcontraireàl’intérêtdel’enfant ; que, .
surlefondementdel’article57duCodecivil,leparquetafaitassignerlesparents
afindevoirprononcerlasuppressionduprénomTiteuf; que, .
par jugement du 1er juin 2010, le tribunal de grande instance de Pontoise, se fondant 
surl’intérêtdel’enfant,aordonnélasuppressionduprénomTiteufdesonactede
naissanceetditqu’ilseprénommeraGrégory,Léo; .

Cepremierconseilpermetdeclarifierlacompréhensiondel’arrêtlorsd’unepremière
approche.

Ilconvientensuitedes’attacheràlastructuredel’arrêt.Lastructuren’estpaslamême
selonletypededécisionprisparlaCourdecassation:lesarrêtsparlesquelsellerejette
lepourvoietlesarrêtsparlesquelsellecasseetannuleladécisiondesjugesdufond
obéissentàdesrèglesderédactionpropresetcontiennentdesinformationsspécifiques.
En comprendre la structure permet de relever ces informations sans difficulté.

A. L’arrêt de rejet

1. Que signifie un arrêt de rejet ?

L’arrêtderejetestunedécisionparlaquellelaCourdecassationdéclarelepourvoi
irrecevable ou mal fondé et le rejette. Dans ce type de décision la Cour de cassation est 
en accord avec la décision rendue par les juges du fonds. Par conséquent, cette décision 
serafrappéedel’autoritédelachosejugée.
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10 — Étape 1

DansunarrêtderejetlaCourdecassationrelèvequelaCourd’appelacorrectement
appliquéledroit.OntrouvegénéralementdanslesmotifsdelaCourdecassationles
formules suivantes :

« la cour d’appel a pu décider que »
« la cour d’appel a décidé à bon droit que »
« la cour d’appel a exactement déduit que »
« la cour d’appel a légalement justifié sa décision », etc.

L’arrêtseterminealorsainsi:

«D’ouilsuitquelemoyenn’estpasfondé;
PARCESMOTIFS:
REJETTELEPOURVOI;…»

2. La structure d’un arrêt de rejet

Aprèsunbrefrappeldesfaits,l’arrêtderejetestessentiellementarticuléautourd’un
longdéveloppementdesargumentsdupourvoi.Àtraverscesarguments,l’onpeut
comprendre,parlejeudelaponctuation,l’argumentairecontestédelaCourd’appel.
L’arrêtsetermineparlerejet,parlaCourdecassation,desargumentsdupourvoi.La
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Savoir lire et comprendre un arrêt — 11

structured’unarrêtderejetpeutêtrescindéeencinqparagraphes,contenant,pour
chacund’euxdesinformationsprécises:

Le résumé des faits et de la procédure :
L’arrêtderejetcommencedirectementparunrésumédesfaits
Ce résumé des faits est généralement introduit par les termes :
«Attenduselonl’arrêtattaquéque…»
Leparagraphetermineparl’assignationoularequêteparlaquelledébuteleprocès

Le chef de dispositif attaqué :
Ce paragraphe est généralement articulé autour des termes
«M.…………faitgriefàl’arrêt(ville/date)d’avoirdécidéque………»
Il fournit trois renseignements :

–quiestl’auteurdupourvoi(ils’agitdeceluiqui«faitgrief»)
–Quelestl’arrêtattaqué:juridiction,villeetdate
–Quelleestladécision(le«chefdedispositif»)rendueparcetarrêt

L’exposé du moyen :
Lemoyenestl’argumentationdéveloppéeparl’auteurdupourvoi
L’exposédumoyenestgénéralementintroduitparlestermes« alors, selon le 
moyen que… »
Le moyen est développé en plusieurs branches* numérotées.
(Chacuned’ellesreprendetcontestel’argumentationdesjugesdufond)
1°/Premierargument(;)argumentdelaCourd’appel
2°/Deuxièmeargument(;)argumentdelaCourd’appel
Etc.
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12 — Étape 1

Les motifs de la Cour de cassation :
Ceparagraphecommenceparlestermes«MAISattenduque…»
Ilconvientdoncderepérerce«mais»parlequellaCourdecassationapporteune
contradiction aux arguments soulevés par le demandeur au pourvoi

Le dispositif
Le dispositif contient la solution retenue par la juridiction.
Ilestintroduitparlaformule«Parcesmotifs»(d’autresjuridictionsvontutiliserla
formule«Décide»etlisterlesdifférentspointssousformed’articles).
Dansunarrêtderejetlestermessont:
«Parcesmotifs:laCourrejettelepourvoi…»
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Savoir lire et comprendre un arrêt — 13

3. Exemple

L’arrêt La structure

Cour de cassation, 1re chambre civile, 3 février 2011.
Surlemoyenunique,prisensesquatrepremières
banches :
___________________________________________
(1) Attendu que la jeune Nina X… a été blessée, 
alorsqu’elleeffectuait,encompagniedesonpère,
une descente en toboggan aquatique dans un parc 
d’attractions,enpercutantlejeuneBenoîtY…,âgé
dehuitans,quisetrouvaitdanslebassind’arrivée
dutoboggan;quelesconsortsX…–Z…,agissanten
qualité de représentants légaux de leur fille mineure, 
ontrecherchélaresponsabilitédesépouxY…etdela
sociétéLeParadou,exploitantduparcd’attractions;
(.)
___________________________________________
(2)AttenduquelasociétéLeParadoufaitgriefà
l’arrêtinfirmatif(Pau,14septembre2009)del’avoir
condamnéeàindemniserNinaX…del’intégralité
du préjudice subi du fait de son accident survenu le 
18 août 2005,
___________________________________________
(3) alors, selon le moyen :
1°/que les juges du fond ne peuvent dénaturer les 
élémentsquisontsoumisàleurappréciation;que la 
courd’appel,quiajugéque«lepointdechocn’apu
êtrelocaliséaveccertitude,enl’absencedetémoi-
gnagedirect»,auméprisdesattestationsémanant
tant du père de la victime, présent lors du drame, que 
del’undesparentsdel’auteurdudommage,dontil
résultait sans ambiguïté que la collision litigieuse avait 
eulieudanslebassind’arrivée,aviolél’article1134
du Code civil ; (.)
2°/que la nature et la portée de la responsabilité de 
l’exploitantd’untobogganaquatiquesedétermine
au regard du lieu de collision établi ; que les juges 
dufond,quiontaffirméqu’iln’étaitpaspossiblede
connaître le lieu de la collision, lequel lieu pouvait seul 
déterminerlanaturedelaresponsabilitédel’exploitant
du toboggan, et, partant, le régime de responsabilité 
applicable,maisqui,nonobstant,ontmisàlacharge
del’exploitantuneobligationderésultat,ontentaché
leurdécisiond’undéfautdebaselégaleauregardde
l’article1147duCodecivil; (.)

Juridiction,chambre*,etdatede la
décision :

(1) Premier Attendu :
2 indications importantes :
1. Les faits
2.L’assignation*/larequête*
Quiassignequi?
Quidemandequoi?

(2) Deuxième Attendu :
Le chef de dispositif attaqué
3 indications importantes :
Celui qui fait grief*=l’auteurdupourvoi
(Ville, Date)=Courd’appel
«de l’avoir… » = décision de la CA

(3) Le moyen :
c’est-à-dire l’argumentation déve-
loppéeparl’auteurdupourvoi
Le moyen est développé en plusieurs 
branches* numérotées.
(Chacune d’elles reprend et conteste 
l’argumentation des juges du fond)
1°/Premier argument (;)
argumentdelaCourd’appel

2°/Deuxième argument (;)
ArgumentdelaCourd’appel
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14 — Étape 1

L’arrêt La structure

3°/quel’exploitantd’untoboggann’esttenuqued’une
obligationdemoyensdanslebassind’arrivée;que 
lacourd’appel,quiadéclaré la société exploitante 
du toboggan responsable du préjudice subi par la 
victimeauxmotifsqu’elleétaittenued’uneobliga-
tionderésultat«danslebassind’arrivée»,aviolé
l’article1147duCodecivil;(.)
4°/quel’exploitantd’untoboggann’étanttenuque
d’uneobligationdemoyensdanslebassind’arrivée,
ilincombeàlavictimed’établirlafautedecedernier;
quelacourd’appel,quiaretenularesponsabilité
del’exploitantauxmotifsqu’iln’étaitpasétablique
l’auteurdudommageseseraitattardédanslebassin,
sans constater que la victime établissait une faute 
de la société exploitante du toboggan, a renversé la 
chargedelapreuve,enviolationdel’article1315du
Code civil ; (.)
___________________________________________
(4)Maisattenduqu’ayantexactementénoncé,eu
égardàl’impossibilitépourlesutilisateursdemaîtriser
leurtrajectoire,quel’accidents’étantproduitdurantla
descenteentoboggan,l’obligationcontractuellede
sécuritédel’exploitantduparcd’attractionss’analysait
enuneobligationderésultat,lacourd’appel,quia,en
outre,relevéqu’iln’étaitpasétabliquel’enfantBenoît
eûtstationnéanormalementdanslebassind’arrivée,
niquesaprésenceàcetendroiteûtétéimprévisible
pourl’exploitant,a,parcesmotifs,légalementjustifié
sa décision ; (.)
(5)PARCESMOTIFS:REJETTElepourvoi.

3°/Troisièmeargument(;)
ArgumentdelaCourd’appel

4°/Quatrièmeargument(;)
ArgumentdelaCourd’appel

(4)LasolutiondelaCourdecassation
Le terme « Mais » : introduit les motifs 
sur lesquels elle fonde sa décision

(5) Le dispositif :
Ce que fait la Cour de cassation
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Savoir lire et comprendre un arrêt — 15

B. L’arrêt de cassation

1. Que signifie un arrêt de cassation ?

L’arrêtdecassationestunedécisionparlaquellelaCourdecassation,«casseet
annule»ladécisionrendueparuneCourd’appelouuntribunal(ayantrenduunjugement
enpremieretdernierressort).Celasignifiequ’elleremetencauseladécisionsoumise
àsonétudeetdonneraisonauxargumentssoulevésparl’auteurdupourvoi.

Il existe deux motifs de cassation :

 – Laviolationdelaloi(c’est-à-direunemauvaiseinterprétationdelaloiparlesjuges
du fond)

 – Lemanquedebaselégale(c’est-à-direuneinsuffisancedemotifsquinepermetpas
de dire si la règle de droit a été correctement mise en œuvre par les juges du fond).

La Cour de cassation peut toutefois remettre partiellement en cause la décision qui 
lui est soumise et accepter en partie la solution retenue par les juges du fond : on parle 
alorsde«cassationpartielle»

«PARCESMOTIFS,laCour:
CASSEETANNULE,mais seulement en ce qu’ilrejettelademanded’indemni-
sationdesconsortsY(…),l’arrêtrendule5juillet2018,entrelesparties,parla
courd’appeldeVersailles…»
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